
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’HIVER ARRIVE ET LES MOTONEIGISTES AUSSI ! 
 
 
Gatineau, le 15 décembre 2020 –  Avec la saison hivernale qui arrive à grands pas, la Sûreté du Québec 
désire rappeler qu’elle sera présente sur les sentiers de motoneige pour s’assurer de la sécurité des usagers 
et du respect des lois en vigueur.  
 
Cette présence policière vise à sensibiliser les motoneigistes à adopter des comportements responsables et 
sécuritaires. Des interventions seront réalisées dans les sentiers ainsi qu’aux croisements des chemins 
publics auprès des motoneigistes qui ont des comportements qui compromettent la sécurité des autres 
usagers. Une attention particulière sera portée à la capacité de conduite affaiblie par l’alcool, la drogue ou une 
combinaison des deux, le non-respect de la limite de vitesse et le non-respect des panneaux d’arrêt 
obligatoires aux croisements des sentiers et des chemins publics. 
 
Conseils de sécurité 
 

• Circuler sur les sentiers balisés et éviter les plans d’eau : l’état de la glace à certains endroits peut 
représenter un risque important pour les personnes qui s’aventurent hors des sentiers. 

• Éviter de partir seul en randonnée et toujours avertir un proche de l’itinéraire prévu. 
• Être particulièrement vigilant à la croisée d’un chemin public. 
• Garder la droite en tout temps. 
• Respecter la signalisation. 
• Ajuster sa vitesse en fonction des conditions des sentiers. 
• S’abstenir de consommer de l’alcool ou de la drogue. 

 
Rappel de la réglementation 
 

• La circulation en motoneige est interdite sur les chemins publics sauf en cas d’exception, notamment 
aux endroits prévus par une signalisation. 

• La limite de vitesse maximale en sentier est de 70 km/h. 
• Les motoneigistes sont soumis aux mêmes lois que les automobilistes en ce qui concerne la capacité 

de conduite affaiblie par la drogue, l’alcool ou une combinaison des deux.  
 

Communiqué de presse 
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La capacité de conduite affaiblie et la vitesse sont les principales causes de collisions mortelles en motoneige. 
Au cours de la saison 2019-2020,  24 personnes ont perdu la vie en pratiquant ce loisir sur le territoire de la 
Sûreté du Québec.  
 
 
 
 
 

-30- 
 
Service des communications et de la prévention 
Sûreté du Québec 
Région de l’Outaouais - Laurentides 
819 779-6228 
www.sq.gouv.qc.ca 
 
 

http://www.sq.gouv.qc.ca/

